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lisation, au profit des pays en voie de developpement, 
de l'experience qui se degage de la planification 
economique; 

3. Invite egaJement le Secretaire general a inclure 
dans l'Etude sur l'eco.nomie mondiaJe, pour une des 
annees a venir, un chapitre specialement consacre aux 
qu~ions de planification du developpement eco
nomique. 

1084• seance pleniere, 
19 decembre 1961. 

1709 (XVI). Decentralisation des activites de 
l'Organisation des Nations Uniee dans les 
domaines economique et social et renfor• 
cement des commissions economiques re
gionales 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1518 (XV) du 15 decembre 

1~ sur la d~centralisation des activites de !'Organi
sation _des Nations Unies clans les domaines economique 
et social et le renforcement des commissions econo
miques reg:ionales, 

Prenant note des recommandations sur les activites 
econ_omiques et sociales contenues dans la cinquieme 
part1e du rapport du Comite d'experts charge d'exa
miner les activites et !'organisation du Secretariat en 
application de la resolution 1446 (XIV) de l'Assemblee 
generale, en date du 5 decembre 1959 12, ainsi que des 
commentaires du Secretaire general y relatifs 18, 

1. Prend note avec satisfaction des mesures prises 
par le Secretaire general et des dispositions envisagees, 
tant en matiere de decentralisation qu'en ce qui con
c~ri:ie le renforcem~nt des commissions economiques 
regionales, telles qu elles soot exposees clans son rap
port a J' Assemblee generate 14 ; 

2. Accueille avec satisfactwn la resolution 823 
(XXXII) du Conseil economique et social, en date du 
20 juillet 1961, et le fait que l'accent est mis sur le 
r?le important qu_e les commissions economiques re
gionales devront 1ouer en entreprenant, executant et 
coordonnant a l'echelon regional les activites de !'Or
ganisation des Nations Unies dans les domaines eco
nomique et social ; 

3. Felkile le Conseil economique et social de sa 
resolution 856 (XXXII) du 4 aout 1961 sur la coope
ration entre les representants residents du Bureau de 
!'assistance technique et les secretaires executifs des 
commissions economiques regionales, et le Comite de 
!'assistance technique d'avoir adopte une resolution 
recommandant au President-Directeur du Bureau de 
!'assistance technique d'inviter Jes secretaires executifs 
des commissions economiques regionales a faire con
naitre leurs vues sur les facteurs economiques et sociaux 
a prendre en consideration dans la preparation des 
programmes d'assistance technique lli ; 

4. Demande instamment que l'on renforce sans 
retard les secretariats des commissions economiques 
reg_ionales en tant q_u'org;ines e?'ecutifs de l'Organi
sa!mn dans ,Jes domames econom1que et social, y com
pns les operations d'assistance technique, en deleguant 

12 Ibid., seiaieme session, Annezes, point 61 de l'ordre du 
jour, document A/4n6. 

18 Ibtd., document A/4794. 
lf Ibid., points 12, 28, 29 et 30 de l'ordre du jour, document 

A/4911. 
16 Doctfflletits officiels du Conseil economique et social 

trente-deumme session, Annexes, point 11 de l'ordre du jour; 
document E/3547, par. 129. 

a ces secretariats un nombre de plus en plus grand de 
fonctions et de responsabilites organiques et operation
nelles et en leur foumissant les ressources necessaires, 
y compris le personnel, tout en maintenant les fonctions 
organiques centrales, notamment !'orientation des poli
tiques et la coordination, et sans porter atteinte a 
!'assistance foumie aux pays qui ne sont membres d'au
cune commission economique regionale; 

5. Prie le Secretaire general de prendre des mesures 
immediates en vue d'appliquer integralement la poli
tique de decentralisation au moyen d'arrangements 
administratifs appropries qui seront arretes en consul
tation suivie avec le Comite consultatif pour Jes ques
tions administratives et budgetaires et, le cas echeant 
le Comite de !'assistance technique, compte tenu de~ 
recommandations presentees par le Comite d'experts 
charge d'examiner Jes activites et !'organisation du 
S_ec~etariat dans la cinquieme partie de son rapport, 
ams1 que des commentaires du Secretaire general y 
relatifs; 

6. Demande instamment que la decentralisation des 
activites economiques et sociales de !'Organisation des 
Nat!ons. Uni~s ait notam,ment pour fin de permettre 
la s1mphficat10n des procedures et des methodes d'ad
ministration de la cooperation technique; 

7. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil economique et social, lors de sa trente-qua
trieme session, et a I' Assemblee generale lors de sa 
dix-septieme session, sur Jes nouvelles me;ures d'orga
nisation prises ou a prendre en vue de permettre aux 
secretariats des commissions economiques regionales de 
~•acquitter pleinement des responsabilites qui leur 
mcombent, en tant qu'organes executifs pour les pro
grammes de cooperation technique, et sur le renforce
ment de ces secretariats necessaire a !'execution efficace 
des taches precitees ; 

8. Invite les chefs des secretariats des institutions 
specialisees interessees et Jes secretaires executifs des 
commissions economiques regionales a coordonner 
davantage Jes arrangements de cooperation dans la 
mesure OU l'exige la decentralisation des activites; 

. 9. Demande aux commissions economiques re
gionales de resserrer encore leur cooperation mutuelle 
e_n ce qui conceme leurs activites organiques et opera
tionnelles et de rendre compte des progres accomplis 
dans leurs rapports annuels au Conseil economique et 
social. 

10848 seance plenure, 
19 dece-mbre 1961. 

1710 (XVI). Decennie des Nations Unlee 
pour le developpement 

Programme de cooperation: economique 
internationale (I) 16 

L' Assemblee generaJe, 
Considerant !'engagement solennel contenu dans la 

Charte des Nations Unies de favoriser le progres social 
d'instaurer de meilleures conditions de vie dans un~ 
liberte plus grande et de recourir aux institutions inter
nationales pour encourager le developpement econo
miq ue et social de tous Jes peuples, 
~ onsiderant que le developpement economique et 

social des pays economiquement peu developpes est non 
seu_lement. d'une importance capitale pour ces pays, 
ma1s auss1 essentiel pour la paix et la securite inter-

16 Voir aussi la resolution 1715 (XVI) du 19 decembre 1961. 


